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1 INTRODUCTION 

La société S.I.G Construction souhaite aménager les parcelles AS1019 et AS1021 sur la 

commune de Rémire-Montjoly, dans le secteur Cabassou. 

 

Le projet consiste à aménager un terrain d’environ 5,8 hectares afin d’y réaliser un projet 

immobilier de 48 lots à bâtir. 

 

Les travaux comprendront la réalisation des bâtiments, de la voirie, de la desserte des réseaux, 

la gestion des eaux pluviales et des eaux usées. 

 

Ces aménagements sont soumis à déclaration au titre des articles L.214-1 et suivants du Code 

de l’Environnement. 
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2 COMPLEMENTS DOSSIER LOI SUR L’EAU 

Un dossier de déclaration Loi sur l’eau a été déposé auprès des services instructeurs de l’Etat 

(DGTM) 

 

2.1 VOIRIES ET RESEAUX DIVERS 

2.1.1 Intégration paysagère 

 
 

Les potentiels mesures sont à l’étude dans le cadre du DLE notamment. Un architecte 

paysager a été missionné.  

- Les bassins de rétention des eaux pluviales seront végétalisés 

- Des arbres seront dans la mesure du possible conservés, voire replantés  

- Des arbres seront plantés selon le ratio inscrit au PLU de la commune 

- Un traitement des jardins en fond de parcelle sera étudié par une palette végétale 

associée excluant les espèces végétales invasives.  

 

 

2.1.2 Déblais et remblais 

 
 

Le projet prévoit environ 9 000 m2 de déblais/remblais avec environ 2,75 ha de déblais et 2,25 

ha de remblais. 
 

 

2.1.3 Voiries internes 

 
 

Au centre du projet se trouvera la continuité de la rue de Jade, arrivant de l’Est. 

Cette route se divisera en deux : une partira vers le Nord et l’autre vers le Sud. Elle fera environ 

70 m linéaire. 

 

Celle vers le Sud sera une voirie simple avec une aire de détournement au bout, de 300 m de 

long. 

Celle vers le Nord se divisera encore en deux (une vers l’Ouest, une vers l’Est) pour finir en 

giratoire de chaque côté. Pour les dimensionnements, la première voie sera de 115 m linéaire 

environ, celle vers l’Est sera de 80 m et enfin celle vers l’Ouest sera de 180 m. 

 

Elles seront toutes de 5,5 m de large. Avec une bordure enherbée de 3 m de largeur d’un côté 

et l’autre de 3,5 m comprenant un trottoir de 1,5 m de large. 

 

(Voir Fig. 1) 
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2.1.4 Pistes d’accès 

 
 

La piste d’accès au lotissement sera la continuité de la rue de Jade se trouvant à l’Est du projet. 

 

La zone à l’Est du projet est une nouvelle zone d’habitation, avec la route encore en travaux.  

Elle sera normalement aménagée mais ne rentre pas dans le périmètre du projet.  

 

2.1.5 Places parking 

 
 

Il est prévu environ 31 places de stationnement le long des voiries du lotissement. Aucun 

traitement spécifique n’est envisagé. 

 

 

2.1.6 Mode déplacement doux 

 
 

Le projet prévoit des trottoirs sur un côté de voies, sur 1m50 de largeur.  

 

 

2.1.7 Insertion Route Attila Cabassou 

 
 

Aucun aménagement n’est prévu à cet effet. 

 

Un projet de rond-point au niveau de l’insertion de la route de la crique fouillée sur la route 

d’Attila Cabassou est en cours avec la CGT. 

 

 

2.1.8 Eclairage  

 
 

Nous confirmons l’installation de « Candélabres solaires » de 4m de hauteur. 
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2.2 ESPACES VERTS 

 
 

Les espaces verts de la zone du projet représentent majoritairement les exutoires des bassins 

de rétention et les bordures enherbés le long des voies de circulation.  

Ces espaces verts n’ont pas pour projet d’être aménagés.  

 

Une aire de jeu ou un parcours sportif est possible près de la STEP. 

 

 

 
 

La végétation en bas de pente des parcelles sera conservée. Aucune végétation replantée 

n’est prévue sur les parcelles individuelles. Les propriétaires décideront eux-mêmes de ce 

choix. 

 

D’après l’article 12 du PLU, il est préconisé la plantationd’ « un arbre pour deux places de 

parking ou par tranche de 50m² » en cas de stationnement non-couvert. Il sera alors nécessaire 

de planter une quinzaine d’arbre dans la zone du projet. 

 

 

2.3 ZONE HUMIDE 

 
 

Les zones marécageuses aux abords du projet sont préservées des constructions.  

 

L’alimentation de la zone humide est garantie par les rejets (débit calculés) des différents 

bassins de rétentions prévus au projet.  

 

De plus un traitement particulier sera préconisé en sortie de bassin afin de préserver la zone 

humide de l’érosion entre autre via un aménagement d’enrochement et de végétation 

adapté.  

 

 

2.4 PLU 

 
 

 

Ci-dessous se trouve la carte du PLU 2018 de la commune de Remire-Montjoly. L’emprise du 

projet se trouve en zonage AUc c’est-à-dire en zone à urbaniser. 
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Fig. 2 – Carte du PLU sur l’emprise de la zone du projet 


